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• effectue la prestation convenue si le preneur d'assurance a rempli l'obligation de déclaration visée à l'article 
26 ainsi que dans l'éventualité où le preneur d'assurance n'aurait pas rempli cette obligation mais sans que 
ce défaut puisse lui être reproché; 

• effectue sa prestation selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur aurait dû payer s'il 
avait régulièrement déclaré le risque, lorsque le défaut de déclaration peut lui être reproché. 

Toutefois, si la compagnie apporte la preuve qu'elle n'aurait en aucun cas assuré le risque aggravé, sa presta­
tion est limitée au remboursement de la totalité des primes payées. 

La compagnie peut refuser sa garantie si le preneur d'assurance a agi dans une intention frauduleuse en ne 
déclarant pas l'aggravation. Les primes échues jusqu'au moment où la compagnie a eu connaissance de la 
fraude lui sont dues à titre de dommages et intérêts. 

29 Diminution du risque. 

18 

Lorsque en cours de contrat, le risque de survenance de l'événement assuré a diminué d'une façon sensible et 
durable au point que, si la diminution avait existé au moment de la souscription, la compagnie aurait consenti 
l'assurance à d'autres conditions, celle-ci accorde une diminution de la prime à due concurrence à partir du 
jour où elle a eu connaissance de la diminution du risque. 
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~ CHAPITRE IV 

30 Obligations de J'assuré en cas de sinistre. 

L'assuré a l'obligation de prendre toutes les mesures raisonnables pour prévenir et atténuer les conséquences 
du sinistre. Les frais en découlant sont supportés par la compagnie conformément aux stipulations de l'article 
32. 

Tout sinistre doit être déclaré par écrit à la compagnie au plus tard dans les huit jours de sa survenance. 
Toutefois, la compagnie ne peut se prévaloir de ce que ce délai n'a pas été respecté, si la déclaration a été faite 
aussi rapidement que cela pouvait raisonnablement se faire. 

Dans la mesure du possible, la déclaration se fait sur le formulaire mis par la compagnie à la disposition du 
preneur d'assurance et doit mentionner les causes, les circonstances et les conséquences probables du sinistre, 
le nom, les prénoms et le domicile des témoins et des personnes lésées. 

Le preneur d'assurance et l'assuré fournissent sans retard à la compagnie tous les renseignements et documents 
utiles. lis s'engagent également à répondre aux demandes qui leur sont faites par la compagnie, afin de 
déterminer les circonstances et de fixer l'étendue du sinistre. 

L'assuré transmet à la compagnie tout acte judiciaire ou extra-judiciaire relatif à un sinistre dans les 48 heures 
de leur notification, signification ou remise, sous peine, en cas de négligence, de tous dommages et intérêts dus 
à la compagnie en réparation du préjudice qu'elle a subi. 

Toute reconnaissance de responsabilité, toute transaction, toute fixation du dommage, toute promesse d'in­
demnisation, tout paiement faits par l'assuré sans l'autorisation écrite de la compagnie, n'est pas opposable à 
cette dernière. La reconnaissance de la matérialité d'un fait ou la prise en charge par l'assuré des premiers se­
cours pécuniaires et des soins médicaux immédiats ne peuvent constituer une cause de refus de garantie par 
la compagnie. 

Si l'assuré ne remplit pas une des obligations imposées en cas de sinistre et qu'il en résulte un préjudice pour 
la compagnie, celle-ci peut réduire sa prestation à concurrence du préjudice qu'elle a subi. Cependant si 
l'assuré, dans une intention frauduleuse, n'a pas exécuté ces obligations, la compagnie décline sa garantie. 

Lorsque le preneur d'assurance, l'assuré ou le bénéficiaire ont manqué à l'une des obligations nées de la sur­
venance du sinistre dans l'intention de tromper la compagnie et que celle-ci résilie le contrat, la résiliation 
prendra effet lors de sa notification. 

31 Direction du litige. 

19 

A partir du moment où la garantie de la compagnie est due et pour autant qu'il y soit fait appel, celle-ci a 
l'obligation de prendre fait et cause pour l'assuré dans les limites de la garantie. 

En ce qui concerne les intérêts civils, et dans la mesure où les intérêts de la compagnie et de l'assuré coïncident, 
la compagnie a le droit de combattre, à la place de l'assuré, la réclamation de la personne lésée. Elle peut in­
demniser cette dernière s'il y a lieu. Ces interventions de la compagnie n'impliquent aucune reconnaissance 
de responsabilité dans le chef de l'assuré et ne peuvent lui causer préjudice. 

Si un sinistre couvert donne lieu à des poursuites pénales contre l'assuré et pour autant que les intérêts civils 
ne soient pas réglés, la compagnie se charge de sa défense par l'avocat choisi par elle et le prévenu peut lui 
adjoindre à ses frais un avocat de son choix. 

En cas de condamnation pénale, la compagnie ne s'oppose pas à ce que l'assuré épuise à ses propres frais les 
différents degrés de juridiction mais elle conserve le droit de payer les indemnités civiles lorsqu'elle le juge 
opportun. 
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L'assuré est tenu de comparaître personnellement lorsque la procédure le requiert. Lorsque par négligence 
l'assuré ne comparaît pas ou ne se soumet pas à une mesure d'instruction ordonnée par le tribunal, il doit 
réparer le préjudice subi par la compagnie. 

32 Paiements par la compagnie. 

20 

La compagnie paie l'indemnité due en principal à concurrence du montant de la garantie. 

La compagnie paie également : 

1) les intérêts afférents à l'indemnité due en principal, les frais afférents aux actions civiles ainsi que les ho­
noraires et les frais des avocats et des experts, mais seulement dans la mesure où ces frais ont été exposés 
par elle ou avec son accord ou, en cas de conflit d'intérêts qui ne soit pas imputable à l'assuré, pour autant 
que ces frais n'aient pas été engagés de manière déraisonnable. Les transactions avec le Ministère Public, 
les amendes judiciaires, transactionnelles ou administratives ainsi que les frais de poursuites répressives ne 
sont pas à charge de la compagnie. 

2) les frais de sauvetage relatifs aux dommages couverts, à savoir : 

a. les frais découlant des mesures demandées par la compagnie aux fins de prévenir ou d'atténuer les 
conséquences des sinistres garantis; 

b. les frais découlant des mesures raisonnables exposés d'initiative par l'assuré en bon père de famille et 
conformément aux règles de la gestion d'affaires, soit pour prévenir un sinistre garanti, soit pour en 
prévenir ou atténuer les conséquences, pour autant que : 

• ces mesures soient urgentes, c'est-à-dire que l'assuré est obligé de les prendre sans délai, sans 
possibilité d'avertir et d'obtenir l'accord préalable de la compagnie, sous peine de nuire aux intérêts 
de celle-ci; 

• s'il s'agit de mesures pour prévenir un sinistre garanti, il y ait danger imminent, c'est-à-dire que si 
ces mesures n'étaient pas prises, il en résulterait à très court terme et certainement un sinistre garanti. 

L'assuré s'engage à informer immédiatement la compagnie de toute mesure de sauvetage entreprise. 

Pour autant que de besoin, il est précisé que restent à charge de l'assuré : 

• les frais découlant des mesures tendant à prévenir un sinistre garanti en l'absence de danger imminent 
ou lorsque le danger imminent est écarté; 

• les frais qui résultent du retard de l'assuré, de sa négligence à prendre des mesures de prévention qui 
auraient dû l'être antérieurement. 

Ces intérêts, frais et frais de sauvetage sont supportés intégralement par la compagnie pour autant que le total 
du dédommagement et des intérêts, frais et frais de sauvetage ne dépasse pas, par preneur d'assurance et par 
sinistre, le montant total assuré. 

Au-delà du montant total assuré, les intérêts et frais d'une part et les frais de sauvetage d'autre part, sont 
chacun pris en charge à concurrence de : 

• 495.787,05 EUR lorsque le montant total assuré est inférieure ou égale à 2.478.935,25 EUR; 

• 495.787,05 EUR plus 20 % de la partie du montant total assuré comprise entre 2.478.935,25 EUR et 
12.394.676,24 EUR; 

• 2.478.935,25 EUR + 10 % de la partie du montant total assuré qui excède 12.394.676,24 EUR, avec un 
maximum de 9.915.740,99 EUR comme intérêts et frais et 9.915.740,99 EUR comme frais de sauvetage. 

Ces montants sont liés à l'évolution de l'indice des prix à la consommation, l'indice de base étant celui de 
novembre 1992 soit 113,77 (sur base 100 en 1988). 
L'indice applicable en cas de sinistre est celui du mois précédant le mois de survenance du sinistre. 
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33 Droit propre de la personne lésée. 

Ce contrat fait naître au profit de la personne lésée un droit propre contre la compagnie. L'indemnité due par 
la compagnie en vertu de ce contrat est acquise à la personne lésée, à l'exclusion des autres créanciers de 
l'assuré. 

34 Opposabilité des exceptions, nullités et déchéances. 

Les exceptions, nullités et déchéances dérivant de la loi sur le contrat d'assurance terrestre ou du contrat et 
trouvant leur cause dans un fait antérieur au sinistre sont opposables à la personne lésée. 

Cependant, dans les assurances obligatoires de la responsabilité civile, les exceptions, nullités et déchéances 
dérivant de la loi sur le contrat d'assurance terrestre ou du contrat, et trouvant leurs causes dans un fait 
antérieur ou postérieur au sinistre, sont inopposables à la personne lésée. Sont toutefois opposables à la per­
sonne lésée l'annulation, la résiliation, l'expiration ou la suspension du contrat, intervenues avant la surve­
nance du sinistre. 

35 Droit de recours de la compagnie. 

Si la compagnie est tenue envers la personne lésée, elle a un droit de recours contre le preneur d'assurance et, 
s'il y a lieu, contre l'assuré autre que le preneur, dans la mesure où elle aurait pu refuser ou réduire ses pres­
tations d'après la loi sur le contrat d'assurance terrestre ou le contrat. La compagnie notifiera son intention 
d'exercer un recours au preneur ou, s'il y a lieu, à l'assuré aussitôt qu'elle a connaissance des faits justifiant 
cette décision. 

36 Subrogation. 

21 

La compagnie est subrogée dans les droits et actions qui peuvent appartenir à l'assuré à concurrence du 
montant de l'indemnité qu'elle a payée. Si par le fait de l'assuré la subrogation ne peut plus produire ses effets 
en faveur de la compagnie, celle-ci peut lui réclamer la restitution de l'indemnité versée dans la mesure du 
préjudice subi. 

La subrogation ne peut nuire ni à l'assuré ni au bénéficiaire qui n'auraient été indemnisés qu'en partie. 
Dans ce cas, ils peuvent exercer leurs droits, pour ce qui leur reste dû, de préférence à la compagnie. 

Sauf en cas de malveillance, la compagnie n'exercera pas son droit de subrogation contre les descendants, les 
ascendants, le conjoint et les alliés en ligne directe de l'assuré, ni contre les personnes vivant à son foyer, ses 
hôtes et les membres de son personnel domestique. Toutefois la compagnie peut exercer son droit contre ces 
personnes dans la mesure où leur responsabilité est effectivement garantie par un contrat d'assurance. 
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... CHAPITREV 

37 Primes. 

La prime est forfaitaire ou régularisable selon la formule mentionnée aux conditions particulières. 

A. Prime forfaitaire 

La prime est fixée à la conclusion du contrat. Cette prime, majorée des taxes et contributions, est payable 
par anticipation à chaque échéance. Le preneur doit signaler à la compagnie toute modification des 
éléments servant à son calcul. 

B. Prime régularisable 

La prime annuelle est établie sur base des éléments mentionnés aux conditions particulières et ne peut être 
inférieure à la prime minimale y indiquée. 

1. Prime provisionnelle 

A chaque échéance annuelle, le preneur verse, par anticipation, une prime provisionnelle qui s'élève: 

• à la date d'effet du contrat, au montant estimé de la première prime annuelle; 

• à chaque échéance annuelle suivante, au montant de la dernière prime définitive échue, sans pouvoir 
être inférieure à la prime annuelle minimale. 

Le paiement fractionné de la prime provisionnelle est admis s'il est stipulé aux conditions particulières. 

2. Régularisation annuelle de la prime 

Le preneur doit, dans les trente jours de la date d'expiration de chaque année d'assurance, adresser à la 
compagnie le relevé des éléments (rémunération, chiffre d'affaires, etc.) nécessaires au calcul de la prime 
réellement due. 

A défaut, la Compagnie établira d'office la prime sur base du relevé de l'année précédente (s'il s'agit de 
la première année, les chiffres déclarés par le preneur à la conclusion du contrat) majorés de 
50 %. 

Si le preneur fournit ultérieurement le relevé des éléments, la compagnie calculera la prime en fonction de 
ceux-ci, mais la prime sera majorée de 10 %. 

38 Vérification des éléments nécessaires au calcul de la prime. 

Le preneur doit laisser vérifier ses déclarations jusqu'à l'expiration de la troisième année qui suit la fin du 
contrat. A cet effet, tous livres de comptabilité ou autres documents pouvant servir à contrôler ces déclarations 
doivent être mis à la disposition des délégués de la compagnie. 

39 Modalités de paiement. 

La prime, majorée des taxes et contributions, est payable par anticipation sur présentation de la quittance ou 
à la réception d'un avis d'échéance. 

40 Défaut de paiement. 

22 

Si après mise en demeure, le paiement de la prime n'est pas effectué à l'expiration d'un délai de quinze jours 
à compter du lendemain de la signification de l'exploit d'huissier ou du dépôt de la lettre recommandée à la 
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poste, la sanction spécifiée dans cette mise en demeure, suspension de la garantie ou résiliation du contrat, 
prendra effet. 

La garantie suspendue reprend effet au moment du paiement par le preneur d'assurance des primes échues 
augmentées, s'il y a lieu, des intérêts et des frais de recouvrement judiciaire. 

41 Remboursement des primes par la compagnie. 

Lorsque le contrat est résilié pour quelque cause que ce soit, les primes payées afférentes à la période d'assu­
rance postérieure à la date de prise d'effet de la résiliation sont remboursées dans un délai de quinze jours à 
compter de la prise d'effet de la résiliation. 

En cas de résiliation partielle ou de toute autre diminution des prestations d'assurance, l'alinéa précédent ne 
s'applique qu'à la partie des primes correspondant à cette diminution et dans la mesure de celle-ci. 

CHAPITRE VI 

~Mijd~fit~~ijij$:"~~ijijd~tiiij~ètdl.lâÎ'if<»<>< 

4 2 Modifications des conditions et du tarif. 

Lorsque la compagnie modifie les conditions d'assurance et son tarif ou uniquement son tarif, elle peut adapter 
le contrat à l'échéance annuelle suivante. Elle notifie cette adaptation au preneur d'assurance 90 jours au moins 
avant cette date d'échéance. Toutefois, le preneur d'assurance peut résilier le contrat dans les trente jours de 
la notification de l'adaptation. De ce fait, le contrat prend fin à l'échéance annuelle suivante. 

CHAPITRE VII 

43 Communications et notifications. 

Les communications et notifications destinées à la compagnie doivent être faites à l'un de ses sièges d'exploi­
tation en Belgique. 

Les communications et notifications au preneur d'assurance doivent être faites à la dernière adresse connue 
par la compagnie. 

44 Pluralité de preneurs d'assurance. 

Si le contrat est souscrit par plusieurs preneurs d'assurance, ceux-ci sont tenus solidairement et indivisiblement. 

45 Législation applicable au contrat. 

23 

Le présent contrat est régi par le droit belge et toute contestation à son sujet est du ressort exclusif des tribu­
naux belges. 

o 
Lfl 
Lfl 
Q. 
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Lorsqu'il en est fait mention en conditions particulières et dans les limites prévues, la garantie s'étend à la 
Protection Juridique Entreprises. 

Les dispositions des chapitres II, III, V à VII des Conditions Générales Responsabilité civile Entreprises, sont 
applicables dans la mesure où les dispositions reprises ci-après n'y dérogent pas. 

~ CHAPITRE 1 

gÎj~~~t~t,~q49~4~l,f~_MÇ~i·<»: 

1 Objet. 

Cette garantie a pour objet: 

A. la défense pénale de l'assuré poursuivi pour homicide ou blessures involontaires ou pour infraction à la 
législation pénale pour un fait couvert par la garantie Responsabilité Civile; 

B. le recours civil contre les tiers dont la responsabilité extra-contractuelle est engagée pour obtenir indemni­
sation: 

• des dommages corporels subis par les assurés 
• des dégâts aux biens destinés à l'exploitation 

de l'entreprise assurés 

> ainsi que de 
> leurs 
> conséquences 

La garantie est acquise dans la mesure où l'assuré se trouve dans une des qualités et dans une situation qui 
donnerait droit à la garantie "Responsabilité Civile Exploitation" s'il avait causé un dommage à un tiers. 

2 Prestations. 

24 

A. La compagnie fournit son assistance juridique à l'assuré en mettant en oeuvre les moyens juridiques 
nécessaires à la défense des intérêts de l'assuré, tant sur le plan amiable que dans le cadre de toute procédure 
judiciaire. 

B. La compagnie prend en charge, dans les limites des montants assurés : 

• les frais relatifs à toutes démarches, enquêtes, les frais et honoraires des avocats, experts et huissiers 
nécessaires à la défense des intérêts de l'assuré, les frais de procédure judiciaire et extra-judiciaire; 

• après concertation et sur production des pièces justificatives, le remboursement des frais de déplacement 
par transport public et des frais de séjour nécessités par la comparution légalement prescrite et ordonnée 
d'un assuré en qualité de prévenu devant une Cour ou un Tribunal étranger. 
En tout état de cause, l'intervention de la compagnie est limitée à concurrence d'un montant maximum 
de 500 EUR. 
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3 Personnes ayant la qualité d'assuré. 

Ont la qualité d'assuré, les mêmes personnes que celles ayant la qualité d'assuré dans le cadre de la garantie 
responsabilité civile. 

Cession de la garantie : 

En cas de décès de l'assuré avant le règlement du sinistre, la garantie pour ce sinistre est indivisiblement 
reportée sur ses ayants droit. Par ailleurs, si un assuré bénéficiant de la présente garantie décède ou subi des 
lésions corporelles, la garantie sera acquise aux autres assurés qui subissent de ce fait un dommage, pour toute 
action contre un éventuel tiers responsable. 

4 Personnes ayant la qualité de tiers. 

Toute personne autre qu'un assuré. 

5 Montant assuré. 

L'intervention financière est acquise par sinistre, quel que soit le nombre des assurés impliqués dans ce sinistre, 
à concurrence du montant indiqué en conditions particulières. 
En cas d'insuffisance du montant assuré, le preneur d'assurance fixe la priorité à accorder à chacun des assurés. 

6 Etendue territoriale. 

La garantie s'étend aux procédures engagées dans tous les pays de l'Union européenne et dans ceux bordant 
la Méditerranée. 

7 Exclusions. 

25 

La présente garantie ne s'applique pas: 

1) aux amendes, décimes additionnels et transactions avec le Ministère Public et aux frais relatifs à l'instance 
pénale; 

2) lorsque le montant du dommage en principal à récupérer est inférieur à 125 EUR. 
Ce montant s'entend par sinistre, quel que soit le nombre d'assurés impliqués dans ce sinistre; 

3) pour les litiges à soumettre à la Cour de Cassation lorsque le montant de l'enjeu, s'il est évaluable, n'atteint 
pas 1.250 EUR en principal; 

4) au recours pour les dommages matériels subis par un bâtiment assuré et/ou son contenu à la suite d'un feu, 
d'un incendie, d'une explosion ou fumée consécutive à ces événements; 

5) au recours sur base de l'article 544 du Code Civil belge ou d'une législation étrangère analogue, pour les 
dommages corporels et les dégâts aux biens subis par l'assuré si ces dommages ne sont pas la conséquence 
d'un accident, c.à.d. d'un événement soudain, imprévisible et non intentionnel; 

6 ) pour les actions sur base de la Loi sur les Accidents du travail; 

7) aux cas de vol, de perte ou de disparition de biens assurés, ainsi qu'aux malversations, détournements et 
faux en écriture. 

o 
LI'l 
LI'l c.. 
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~ CHAPITRE II 

8 Obligations de l'assuré en cas de sinistre. 
Tout sinistre doit être déclaré par écrit à la compagnie, dans les plus brefs délais et au plus tard dans les 12 
mois après que l'assuré en a eu connaissance. La déclaration doit mentionner le lieu, date, causes, circonstances 
et conséquences du sinistre, les noms, prénoms et domiciles des témoins et des personnes impliquées. 

Tous frais et honoraires engagés avant que la déclaration n'ait été faite restent à charge de l'assuré. 

L'assuré doit transmettre à la compagnie, dans les 48 heures de leur réception, tous documents qui lui seraient 
notifiés, notamment tous actes judiciaires ou extra-judiciaires. 

Le preneur d'assurance et l'assuré fournissent sans retard à la compagnie tous les renseignements et documents 
utiles. Ils s'engagent également à répondre aux demandes qui leur sont faites par la compagnie, afin de 
déterminer les circonstances et de fixer l'étendue du sinistre. 

Si l'assuré ne remplit pas une des obligations imposées en cas de sinistre et qu'il en résulte un préjudice pour 
la compagnie, celle-ci peut réduire sa prestation à concurrence du préjudice qu'elle a subi. Cependant si 
l'assuré, dans une intention frauduleuse, n'a pas exécuté ces obligations la compagnie décline sa garantie. 

9 Libre choix. 
A. L'assuré a le libre choix d'un avocat ou de toute autre personne ayant les qualifications requises par la loi 

applicable à la procédure, et le cas échéant, d'experts: 

• en cas de défense pénale ou lorsqu'un recours, après négociations menées par la compagnie, ne trouve 
pas de solution amiable et qu'une procédure judiciaire ou administrative est nécessaire ou, 

• chaque fois que surgit un conflit d'intérêts avec la compagnie. 
L'assuré s'engage, avant de prendre contact avec eux, à informer la compagnie de ce choix. 

Toutefois, si l'assuré: 

• pour une affaire qui doit être plaidée en Belgique, choisit un avocat non inscrit à un Barreau Belge, et 
pour une affaire qui doit être plaidée à l'étranger, choisit un avocat non inscrit à un Barreau du ressort 
de la juridiction, -' 

• choisit un expert exerçant dans une autre province que celle où la mission doit être effectuée, 

• décide, sauf pour des raisons indépendantes de sa volonté, de changer d'avocat, 

il supporte personnellement les frais et honoraires supplémentaires qui en résulteraient. 

B. Si la compagnie estime anormalement élevés les frais et honoraires des avocats, huissiers et experts choisis 
par l'assuré, celui-ci s'engage, à la demande de la compagnie, à solliciter, soit de l'autorité disciplinaire dont 
ils dépendent, soit du Tribunal compétent, qu'ils en fixent le montant. 

10 Clause d'objectivité. 

26 

En cas de divergence d'opinion avec la compagnie quant à l'attitude à adopter pour régler le sinistre et après 
notification par la compagnie de son point de vue ou de son refus de suivre la thèse de l'assuré, celui-ci, sans 
préjudice de la possibilité d'engager une procédure judiciaire, peut produire à l'appui de sa thèse une consul­
tation écrite et motivée de l'avocat qui s'occupe déjà de la défense de ses intérêts ou, à défaut d'un avocat de 
son choix. 

Si l'avocat confirme la position de la compagnie, l'assuré est remboursé de la moitié des frais et honoraires de 
cette consultation. 
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Si contre l'avis de cet avocat, l'assuré engage à ses frais une procédure et obtient un meilleur résultat que celui 
qu'il aurait obtenu s'il avait accepté le point de vue de la compagnie, celle-ci est tenue de fournir sa garantie 
et de rembourser les frais et honoraires de la consultation qui seraient restés à charge de l'assuré. 

Si l'avocat consulté confirme la thèse de l'assuré, la compagnie est tenue, quelle que soit l'issue de la procédure, 
de fournir sa garantie y compris les frais et honoraires de la consultation. 

Il Subrogation. 
La compagnie est subrogée dans les droits des assurés pour la récupération des frais de justice, de l'indemnité 
de procédure ou de toute autre avance qu'elle a faite. 
Si par le fait de l'assuré la subrogation ne peut plus produire ses effets en faveur de la compagnie, celle-ci peut 
lui réclamer la restitution de l'indemnité versée dans la mesure du préjudice subi. 

La subrogation ne peut nuire ni à l'assuré ni au bénéficiaire qui n'auraient été indemnisés qu'en partie. Dans 
ce cas, ils peuvent exercer leurs droits, pour ce qui leur reste dû, de préférence à la compagnie. 

Sauf en cas de malveillance, la compagnie n'exercera pas son droit de subrogation contre les descendants, les 
ascendants, le conjoint et les alliés en ligne directe de l'assuré, ni contre les personnes vivant à son foyer, ses 
hôtes et les membres de son personnel domestique. Toutefois la compagnie peut exercer son droit contre ces 
personnes dans la mesure où leur responsabilité est effectivement garantie par un contrat d'assurance. 
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Contrats particuliers ou entreprises 

Protection de la vie privée et droits des personnes enregistrées 

Les données à caractère personnel communiquées à Allianz Belgium s.a. servent exclusivement 
pour les finalités suivantes: évaluation des risques assurés, gestion de la relation commerciale, du 
contrat d'assurance et des sinistres garantis par le contrat, surveillance du portefeuille, prévention 
des abus et des fraudes. A ces seules fins, elles peuvent, si nécessaire, être transmises à un 
réassureur, un expert ou à un conseil. Ces données sont accessibles par les services d'acceptation 
et de gestion sinistres ainsi que par le Service juridique et de Compliance dans le cadre d'un 
éventuel litige ou d'un contrôle et par le Service Audit dans le cadre strict des missions qui lui sont 
confiées. 
L'assuré donne par la présente son consentement quant au traitement des données relatives à sa 
santé par le Service médical et par les destinataires précités lorsqu'il est nécessaire à la gestion du 
contrat ou d'un sinistre. 
L'assuré accepte que le preneur et l'intermédiaire puissent avoir connaissance du contenu du 
contrat et de ses éventuelles clauses d'exclusion. 
Le défaut de communiquer les données requises peut entraîner pour Allianz Belgium s.a., selon le 
cas, l'impossibilité pour elle ou son refus d'engager une relation commerciale, de poursuivre une 
telle relation ou d'exécuter une opération que la personne concernée aurait sollicitée. 
Toute personne justifiant de son identité a le droit d'obtenir communication des données que le 
fichier contient à son sujet en adressant une demande datée et signée au service: 
Protection de la Vie Privée, Allianz Belgium s.a. , Rue de Laeken 35 à 1000 Bruxelles. 
Cette demande sera accompagnée d'une copie de sa carte d'identité et mentionnera le nom et 
l'adresse du médecin auquel notre médecin conseil pourra communiquer les éventuelles données 
relatives à sa santé. 
Cette personne a, par ailleurs, le droit d'obtenir la rectification ou la suppression de ses données en 
cas d'inexactitude, ainsi que de s'opposer au traitement à des fins de marketing direct en en faisant 
la mention expresse à côté de sa signature sur le présent document. 

Avertissement 

Toute escroquerie ou tentative d'escroquerie envers la compagnie d'assurances entraîne non 
seulement la résiliation du contrat d'assurance, mais fait également l'objet de poursuites pénales 
sur base de l'article 496 du Code pénal. En outre, l'intéressé est repris dans le fichier du Groupement 
d'intérêt économique Datassur, Square de Meeüs, 29 - 1000 Bruxelles, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés. 

Traitement des plaintes 

La loi belge est applicable au contrat d'assurance. Toute plainte au sujet du contrat peut être adressée 

à l'Ombudsman des Assurances, Square de Meeüs 35 à 1000 Bruxelles, fax: 02/547.59.75, 
info@ombudsman.as , ou 
au service Médiation Clientèle de la compagnie Allianz Belgium s.a., Rue de Laeken 35 à 1000 
Bruxelles, fax: 02/214.61.71, Mediation@allianz.be 

sans préjudice de la possibilité pour le preneur d'assurance d'intenter une action en justice. 
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